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Mesures scolaires 
• Organisation scolaire normale (ratio habituel élèves-

enseignants, reprise des 3 étapes et des évaluations 
ministérielles avec ajustement de la pondération); 

• Services éducatifs dispensés en personne et à temps 
complet; 

• Mesures de soutien additionnelles pour les élèves 
ayant des besoins spéciaux ou accusant des retards 
académiques; 

• Reprise des activités parascolaires (sur inscription, 
questionnaire covid à remplir et tenue d’un registre); 

• Passeport vaccinal au secondaire pour certaines 
activités parascolaires physiques sportives; 

• Sorties extérieures permises (voyages, excursions, 
rencontres, formation) pour les élèves et le personnel 
sous réserve de fournir une preuve vaccinale ou un 
résultat négatif au test de dépistage de moins de 72 
heures; 

• Maintien des services du club des petits déjeuners, de 
la cantine et des services de garde en milieu scolaire; 

• Élèves demeurent dans leur local de classe fixe 
excepté pour certaines matières (arts, éducation 
physique, laboratoire de science, informatique, 
couture, cuisine). 

 

Mesures sanitaires 
• Masque d’intervention permis mais non requis en 

classe pour les élèves du préscolaire.  Mais obligatoire 
dans les déplacements et dans le transport scolaire; 

• Masque d’intervention obligatoire en tout temps pour 
les élèves de la 1re année à la 5e année du secondaire : 
en classe, au service de garde, dans les aires 
communes, lors des déplacements et dans les autobus 
scolaires; 

• Port du masque d’intervention obligatoire pour les 
adultes; 

 
 

 • Maintien des routines d’hygiène des mains pour les 
élèves, le personnel et les visiteurs, selon les 
recommandations de la CNESST; 

• Maintien de l’évaluation des enfants/employés 
symptomatiques et de leur exclusion éventuelle; 

• Maintien des mesures de nettoyage et de la 
désinfection par les agents d’entretien, 
particulièrement en ce qui concerne les surfaces 
fréquemment touchées, les locaux d’arts, gymnase, 
bibliothèque, laboratoire de science et 
d’informatique, salles de bain, cuisine et les 
équipements de ces locaux après chaque période 
avant l’arrivée du prochain groupe; 

• Tenue d’un registre de nettoyage et de désinfection 
de ces lieux; 

• Maintien des mesures de surveillance dans les 
écoles (à l’extérieur et à l’intérieur); 

• Utilisation des gymnases en soirée pour des 
activités sportives sans contact : sur inscription, 
questionnaire covid à remplir, nombre maximum 
de 15 personnes et tenue d’un registre de présence; 

• Gourde personnelle pour les élèves. 

 

Transport scolaire 
• Service de transport : 4 autobus et 2 minibus 

adaptés en circulation; 

• Port du masque requis pour tous les élèves; 

• Places assignées dans les autobus (faire un plan 
d’assignation des places); 

• Gel antiseptique à l’embarquement; 

• Maintien des mesures de nettoyage et de la 
désinfection par l’agent sanitaire. 

 

 



Mesures supplémentaires 
 

Mesures scolaires 
• Organisation scolaire : Maintien des mesures  

 

Mesures sanitaires 

En plus de celles en vigueur, ajout de mesures : 

• En cas de détérioration de la situation, le port du 
masque sera exigé en tout temps et pour tous les 
élèves y compris ceux du préscolaire; 

• Distanciation physique additionnelle (notion de bulle 
classe, distanciation entre les bulles…); 

• Réaménagement des récréations au primaire et au 
secondaire; 

• Déplacements adaptés dans les corridors et les aires 
communes pour éviter les contacts (pastilles et 
rubans); 

• Soutien pédagogique pour les élèves en cas d’absence 
liée à la covid; 

• En cas de covid, la personne doit s’isoler pendant 10 

jours et passer le test de dépistage.  Pour les contacts, 

se référer aux consignes de la Santé publique; 

• Accès restreint ou interdit dans les écoles. 

 
 
 
 

 

Protocole d’urgence (en cas de 2e 
vague et reconfinement) 
 
Possibilité de fermeture de classes ou de l’école entière 
selon les recommandations du Comité des mesures 
d’urgence et de la Santé publique; 

• Possibilité de l’enseignement en alternance et/ou 
à distance; 

• Suivi à distance des élèves par les intervenants et 
professionnels; 

• Utilisation d’outils technologiques (prêt aux 
élèves). 

 

 

 


